
La seule association représenta-
tive des artistes œuvrant dans 
le domaine des arts visuels et 
résidant au Québec en vertu de 
la loi S-32.01 (Loi sur le statut 
professionnel des artistes des 
arts visuels, des métiers d’art, 
de la littérature et sur leurs 
contrats avec les diffuseurs).

Le RAAV a pour mission de 
défendre et promouvoir les 
droits socio-économiques 
et améliorer les conditions 
de vie et de pratique des 
artistes en arts visuels. 

Pour en savoir plus  
raav.org 

2205 rue Parthenais, 
bureau 214

Montréal, Québec H2K 3T3 
Téléphone 514-866-7101

Dessin

Sculpture

Art médiatique

Peinture
Illustration

Art textile

Vidéo d’art

Installation

Art numérique

Gravure

Performance

Photographie

Estampe

DEVENEZ MEMBRE 
DU RAAV !

SOUTENEZ L’AMÉLIORATION DES CONDITIONS DE VIE & DE PRATIQUE DE 
L’ENSEMBLE DES ARTISTES PROFESSIONNELS EN ARTS VISUELS

Membre professionnel*: 
cotisation annuelle de 100$

Membre associé : cotisation 
annuelle de 100$

Membre étudiant : tarif pour 
l’adhésion de 25$

*Le comité d’admissibilité pour le statut de membre 

professionnel se réunit 4 à 5 fois par année.
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Fresque

Murale

Membre corporatif*: cotisation 
annuelle de 100$ 

*Toute organisation ou individu non artiste 
peut adhérer à la cause



VOS AVANTAGES DE MEMBRE

• Accès gratuit au Musée d’Art Contemporain de 
Montréal et le Musée des beaux-arts du Canada

• Obtention de la carte de l’Association interna-
tional des Arts Plastiques (AIAP)

• La carte de membre est reconnue comme 
une carte de compétences et donne accès aux 
chantiers de construction d’art public

• Obtention du certificat d’origine canadienne

• Conseils juridiques auprès d’avocats spécialisés en propriété intellectuelle, droits d’auteurs 
et droits des arts

• Publication sur notre site des appels de dossiers, expositions, activités et petites annonces

• Inscription au répertoire des membres 

Rabais chez nos partenaires* : 

• ASSURART (assurance)

• Brunet & Associés (cabinet avocat)

• Viande et Substituts enr (site web)
• Novaxis/Momenteo (site web)
• Formation Ambassade (site web)

• Festival Vue sur la Relève (spectacles)                  
• Tangente (spectacles)
• USINE C (spectacles)
                      
*Les rabais sont sujets à changements au cours de l’année                           

• Éligibilité aux programmes de subvention du CAC, du MESS, 
du CALQ, de la Politique d’intégration des arts à l’archit-

• Frame & Canvas (matériel artistique)
• DeSerres (matériel artistique)                                    
• Rapido Livres books (matériel artistique)
• Coop UQAM (matériel artistique)
• Premier Jet (matériel artistique)
• Encadrement Balthazart Victoria (matériel 
artistique) 

• Esse arts + opinions (revue)
• Espace art actuel (revue)
• Éditions d’art le Sabord (revue)
• Vie des arts (revue)
• Spirale (revue)       

tecture et à l’environnement des bâtiments et des sites gouvernementaux et publics (Poli-
tique du 1%), programme de subvention pour les artistes professionnels en arts visuels du 
CAM et le programme de subvention destiné aux artistes professionnels des arts visuels et 
des métiers d’art ayant ou occupant un atelier d’artiste 
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Regroupement des artistes en arts visuel du Québec  
2205 rue Parthenais Montréal (Québec) H2K 3T3 - 514-866-7101


